
FICHE PROPOSITION # 10

AFFIRMER DAVANTAGE LA NÉCESSITÉ DE CO-CONSTRUCTION

Objectifs

- Redéfinir la notion de partenariat.
- Affirmer les engagements et les responsabilités de chacun des partenaires.
- Adapter la charge administrative en fonction de la réalité de chacun.

Porteurs

- Etablissements de santé
- Partenaires culturels

Description

- Rencontre préalable des
différents acteurs investis.

- Création d’un groupe de
travail.

- Covalidation en
redéfinissant le partage de
l’écriture du dossier

- Formalisation des
engagements de chacun

Moyens

- Une temporalité de
candidature
permettant de
respecter les
calendriers de
l’ensemble des parties
prenantes : 2 périodes
de dépôt (une en
début d’année civile,
une en lien avec les
saisons culturelles)

- Aménagement de la
procédure de
candidature :
cosignature,
coportage, dépôt aussi
par l’équipement
culturel…

Parties prenantes

- Etablissements de
santé

- Partenaires
artistiques et
culturels

- interSTICES
- Les partenaires

du programme






